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Aminatou Moulanga Siaka,
la pseudo dame d'affaires,
s'arrogeait tout bonne-
ment la propriété des
grosses cylindrées louées
auprès des agences de la
place. Pour couronner le
tout, un document de re-
connaissance attestant de
ce que ces belles méca-
niques appartenaient à
son époux en déplace-
ment hors du Gabon.   

LE piège de l'argent facilesemble s'être refermésur Aminatou MoulangaSiaka, Gabonaise d'unequarantaine d'années.L'intéressée est en effetpoursuivie pour s'êtrearrogée les titres de pro-priétés sur des véhiculesloués auprès des agencesde location des automo-biles. Dans son escarcelle, dessommes d'argent souti-rées à de nombreuxclients, convaincusd'avoir affaire à une pro-priétaire disposant deces biens à sa guise, etqui n'ont découvert lepot aux roses que tardi-vement.Les agents de la directionde la Sûreté urbaine(DSU), en charge de l'en-quête, ont dû faire mon-tre d'assez de dextérité,afin de mettre la mainsur la suspecte, à qui l'ondonnerait volontiers lacommunion les yeux fer-més. "Cette femme,d'1,60 m, a été arrêtée

Elle mettait les véhicules d'autrui en gage pour se faire de l'argent 
Abus de confiance, escroquerie et emprunts en numéraires

SCOM
Libreville/Gabon

UN camion immatriculéDH 057 AA, chargé de plu-sieurs tonnes de maniocemballé dans des sacs plas-tiques, s’est retrouvé lesquatre fers en l’air aprèsavoir fait une sortie deroute, suite à l'éclatementd'une de ses roues avant.L’accident s’est produitnuitamment, à la hauteurdu village Douya, au PK 12de Mouila, le chef-lieu de laprovince de la Ngounié. Selon les témoignages re-cueillis auprès des rive-rains, le poids lourd, quiavait un important charge-ment de manioc soigneuse-ment rangé dans sonespace bagages, revenaitdu Congo-Brazzaville. Envoulant amorcer le viragequi jouxte le pont sur la ri-vière Douya donnant au

village éponyme, l’une deses roues avant auraitéclaté. Conséquence, le vé-hicule a fait une embardée,avant de se retrouver dansune zone marécageuse,couché sur son dos. Les villageois, alertés par lebruit assourdissant causépar la chute du gros por-teur, ont accouru rapide-ment sur les lieux pour

s'enquérir de la situation.S'il y a eu plus de peur quede mal pour les trois occu-pants du camion, en re-vanche, les dégâtsmatériels sont importants.La cargaison de manioc apu toutefois être récupéréeet rechargée trois joursaprès dans le véhicule acci-denté, qui a ensuite pour-suivi sa route.

Un camion chargé de manioc
les quatre roues en l'air

Accident de la circulation sur la Nationale 1

F.N
Mouila/Gabon

Aminatou Moulanga Siaka, ici au volant d'une des voitures détournées,...
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... séjourne actuellement à la prison centrale de Li-
breville pour escroquerie, entre autres griefs.
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pour divers chefs d'accu-sation, parmi lesquelsl'abus de confiance, l'es-croquerie et les empruntsen numéraires. Mais c'estsurtout le premier motifque nous avons claire-ment mis en évidence aucours de nos investiga-tions", explique un Offi-cier de police judiciaire(OPJ) proche du dossier. Peut-être que le modeopératoire mis en placepar Aminatou MoulangaSiaka va aider à le com-prendre. Dans un pre-mier temps, ellecontactait les agences delocation des véhicules etconcluait une location enbonne et due forme. Maisle plus intéressant, c'estqu'elle se faisait ensuiteétablir par la suite, on nesait par subterfuge, undocument de reconnais-sance attestant que ces

belles mécaniquesétaient la propriété deson époux. Cette attesta-tion indiquait que le mari,en déplacement à l'exté-rieur du Gabon, autorisaitson épouse MoulangaSiaka à mettre ce patri-moine en gage auprès depotentiels clients. "Par ce procédé, la miseen cause a notammentperçu 2,5 millions defrancs auprès d'une vic-time, et 800 000 francsen guise d'avance chezune autre victime. Unefois son coup réussi, ellese fondait dans la naturesans laisser d'adresse",renseigne un limier de laDSU. Pendant ce temps, lesagences propriétaires desvoitures n'y voient quedalle. Elles se rappro-chent donc de la DSUpour déclarer la dispari-

tion de leurs biens. 
MANDAT DE DÉPÔT• Aucours de leurs investiga-tions, les enquêteurs ontla chance de croiser surleur chemin des per-sonnes grugées, qui ac-ceptent de collaborer.Aussi, mettent-elles vo-lontiers les flics sur lestraces de l'intrépide Ami-natou Moulanga. Lesagents apprennent quecette dernière a mêmeproposé à la vente cer-tains véhicules détour-nés. Pour ce faire, lesdites

voitures étaient préala-blement prises en photos,que dame MoulangaSiaka publiait ensuite viades annonces sur les ré-seaux sociaux.Le mercredi 11 avril, jourde son arrestation, ladame vient de louer,comme d'habitude, desvoitures de marque au-près des agences de loca-tion. Il s'agit, entre autres,de grosses cylindrées detype Hunday, X35 etRav4. Puis, dans un vastedomaine situé dans lacommune d'Akanda où

elle a donné rendez-vousà ses clients, l'un d'entreeux, guidé par son incré-dulité, aura le réflexe dese confier aux aux li-miers. Ceux-ci finissentpar appréhender Amina-tou.   Déférée devant le par-quet de Libreville, le mer-credi 18 avril, la suspectea été placée sous mandatde dépôt à la maison d'ar-rêt de Libreville pour plu-sieurs chefs d'accusation,dont l'abus de confiance,l'escroquerie et les em-prunts en numéraires.

Le camion de manioc accidenté a pu poursuivre sa
route quelques jours plus tard, après avoir été sorti

du marécage.
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